SEANCE DU 8 DECEMBRE  2022

L’an deux mil vingt-deux, le 8 décembre, à 18 h 00, le Conseil Municipal de la Commune de Linards, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M Philippe RAIGNÉ, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 01/12/2022

Nombre de conseillers en exercice : 	 15
Présents .........................................     11	 
Votants ..........................................   	15

Présents : Mrs et Mmes. RAIGNÉ, DEBLOIS, VILLENEUVE-LAMOUREUX, TAURON, FAUCHER P., JEANDILLOU, FAUCHER D., DEBORD, POURSAT, BELLIER., DULAC
Secrétaire de séance : Mme DEBORD

Mr. Didier BROUSSE a donné procuration à Mr. Denis TAURON
Mme Marie-Laure PACREAU a donné procuration à Mme Corinne JEANDILLOU
Mme Anaïs POURSAT a donné procuration à Mme Ingrid DULAC
Mme Marie-France FAURE a donné procuration à Mr. Jean-Claude SAUTOUR

[bookmark: _Hlk3898147]APPROBATION COMPTES RENDUS DES 26 AOUT ET 10 OCTOBRE 2022

Le conseil municipal approuve, à l’unanimité, le compte rendu du 26 aout 2022.

Le conseil municipal approuve, par 12 voix pour et 3 abstentions, le compte rendu du 10 octobre 2022.

DECISIONS MODIFICATIVES BUDGETAIRES

Monsieur le Maire rappelle aux élus qu’il convient de procéder aux modifications budgétaires suivantes :
En section de fonctionnement dépenses :

1. [bookmark: _Hlk75353250]Article 60612 :		-400.00€
1. Article 66111 :		+400.00€

En section d’investissement dépenses :

1. Article 2152 (prog achat de panneaux routiers) :	 -909.00€
1. Article 2151 (prog SEHV Manzeix) :	 +909.00€

Le Conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, accepte lesdites modifications.

[bookmark: _Hlk121142956]REVERSEMENT TAXE AMENAGEMENT

Ce principe a été imposée tardivement aux communes. La communauté de communes Briance Combade a voté 1% pour elle-même et 99% pour la commune.
Un courrier du préfet, reçu ce jour, rend ce versement facultatif, en vertu de l’art. 151 de la loi n° 2022-1499 du 1er décembre 2022. 
Jean Claude SAUTOUR précise que cette mesure a suscité la fronde des maires et un appel aux sénateurs pour qu’elle soit supprimée.
Monsieur Le Maire propose de ne rien reverser.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de ne rien reverser à la communauté de communes Briance Combade.

TARIF SOCIAL CANTINE

Dans le cadre de la mise en place d’un tarif social de la cantine, l’Etat s’engage sur 3 ans. Ainsi le repas est facturé 1 € pour les familles dont le quotient familial (calculé par la C.A.F) est inférieur à 1000 €, avec une aide de l’Etat de 3 € par repas. Le système dont être composé de trois tranches et donc de trois tarifs.



Monsieur le Maire émet la proposition suivante :
	QF≤ 1000€
	QF> 1000€ ET ≤ 1500€
	QF>1500€

	1€/REPAS
	2.60€/REPAS
	2.90€/REPAS


Les parents devront fournir un justificatif émanant de la CAF ; sans ce dernier, le tarif maximum sera appliqué sans possibilité de rétroactivité au moment du dépôt tardif du justificatif.

Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide de mettre en œuvre le principe tel que décrit ci-dessus.

TARIFS 2023

Monsieur le Maire propose aux élus de voter les tarifs 2023 tels que définis ci-dessous :

	 
	Tarif 2022
	Proposition 2023
	CAUTION

	Restaurant scolaire
	 
	 
	 

	Repas enfant
	2.40
	1.00 / 2.60 / 2.90
	 

	Repas  personnel de la commune
	3.50
	3.70
	 

	Repas adulte
	5.00
	5.20
	 

	Garderie municipale
	 
	 
	 

	(Gratuit mercredi midi de 11h50 à 12h05)       -      1er enfant 
	1.60
	1.60
	 

	Tarif dégressif 2ème enfant et suivant
	1.00
	1.00
	 

	Bascule publique
	 
	 
	 

	La pesée (tare comprise)
	0.00
	0.00
	 

	Location Centre A. Blondin (sans vaisselle) par jour ou weekend
	 
	 
	 

	Location grande salle personnes commune
	230.00
	200.00
	200.00

	Location grande salle personnes hors commune
	330.00
	300.00
	300.00

	Location buvette personnes commune
	140.00
	130.00
	130.00

	Location buvette personnes hors commune
	210.00
	200.00
	200.00

	Location salle du 3eme âge
	110.00
	100.00
	100.00

	Location salle du 3eme âge 1 journée pour réunion
	70.00
	70.00
	70.00

	Location salle du 3eme âge ½ journée pour réunion
	40.00
	40.00
	40.00

	Location salle du 3ème âge de manière répétitive à une association exterieure à la commune (exemple : 2 fois par mois)
	-.--
	10.00
par utilisation
	 

	Location de stands
	 
	 
	 

	Pour le weekend (vendredi 13H30-lundi 13H30)
	 
	 
	 

	Stand habitant hors commune
	45.00
	40.00
	200.00 total

	Stand habitant commune
	25.00
	20.00
	200.00 total

	Forfait stand à la demande d'une collectivité ou association hors commune
	-.--
	150.00
	500 Asso.

	Location de Tables et chaises
	 
	 
	 

	Pour le weekend (vendredi 13H30-lundi 13H30)
	 
	 
	 

	Table
	2.00
	2.00
	20.00 par table

	2 Chaises
	1.00
	1.00
	5.00 par chaise

	Location vaisselle (assiettes, plats, verres, …) par personne
	0.70
	0.70
	50.00 total

	Cimetière
	 
	 
	 

	Taxes funéraires
	 
	 
	 

	Inhumation en pleine terre
	60.00
	60.00
	 

	Location dans caveau communal par mois et par corps
	15.00
	15.00
	 

	Concessions (par m²)
	 
	 
	 

	Perpétuelles
	120.00
	120.00
	 

	Cinquantenaires
	77.00
	77.00
	 

	Trentenaires
	55.00
	55.00
	 

	COLUMBARIUM
	700.00
	700.00
	 



Le Conseil municipal adopte les tarifs susmentionnés par 13 voix pour ,1 voix contre, 1 abstention.

BALAYEUSE

La commune a un projet d’achat d’une balayeuse en commun avec la commune de ROZIERS-SAINT-GEORGES. Les fournisseurs sont prêts à scinder la facture en 2 de telle façon que chaque mairie paye sa part.
Mme GRIVOT propose une convention qui doit être adaptée. Mr le Maire en donne lecture.
Pascal FAUCHER pense que l’utilisation de matériel par deux communes risque de poser problème.
Jean Claude SAUTOUR trouve que cette option est valable économiquement parlant.
Le Conseil municipal, par 14 voix pour et 1 abstention, autorise monsieur le Maire à signer ladite convention.

FOIRE EXPO 2023

La question de maintenir l’expo-vente se pose. Le bénéfice réalisé en 2022 serait approximativement de 800€ pour un coût de 3000 € pour la commune. 
Pascal FAUCHER propose de relancer la foire artisanale.
Jean-Claude SAUTOUR fait remarquer qu’il y a des changements sociétaux qui modifient la façon de vendre et d’acheter. 
Monsieur le Maire fait remarquer que la conjoncture économique favorise les achats dans l’alimentation au détriment des achats issus de l’artisanat.
 L’expo-vente est maintenue pour une période d’un mois mais elle doit s’accompagner d’une meilleure communication : 
Denis TAURON suggère d’organiser une inauguration, et de développer la publicité autour de cette animation.
Monsieur le Maire expose que la salle pourrait être louée à cette période.
Il est proposé qu’elle ait lieu du 22 juillet au 27 aout 2023.

ADRESSAGE

Les panneaux de voies sont maintenant installés. Une grande partie des plaques de numéros de voie a été retirée. Un courrier de relance va être envoyé aux personnes n’ayant pas récupéré leur plaque.

Néanmoins, L’impasse d’Oradour existe déjà mais n’est pas enregistrée dans la base. 
L’impasse de Villechenour est à créer car une résidence principale existe.
Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide d’inclure dans la base adresses les deux voies susnommées.

COMMISSION MARCHÉ

Monsieur le Maire propose de créer une commission afin de mettre en place un marché hebdomadaire ou bimensuel.
Mr et Mmes Catherine DEBORD, Marie Noëlle DEBLOIS, Corinne JEANDILLOU, Pascal FAUCHER, Marie-Laure PACREAU, élu de la majorité et Mme Anaïs POURSAT, élu de l’opposition se portent candidats.

Le Conseil, à l’unanimité, désigne les personnes susnommées membre de la commission « MISE EN PLACE D’UN MARCHE ».

AFFAIRES DIVERSES

1. Cérémonie des vœux : prévue le 14 janvier 2023 à 19 h
1. Création d’un city stade : projet financé à 80% par une subvention du ministère des sports
1. Rénovation de la cour d’école : Mr. Le maire propose d’annuler la subvention proposée car cette opération sera reportée après l’isolation extérieure de l’école.
1. Cantine : une subvention est accordée pour l’achat de matériel à la cantine jusqu’au 31 mars 2023. 
1. Mr Pascal MOULINARD ne renouvellera pas son contrat ; la société privée API assurera la restauration scolaire jusqu’aux grandes vacances.
1. Installation du WIFI : c’est opérationnel dans la salle du conseil de la mairie, un fils doit être tiré pour que cela fonctionne dans la salle de La Ruche.
1. Vente COMBEAUDOUX : le rendez-vous chez le notaire est fixé au 28 décembre 2022 à 11h.
1. PDIPR Saint Bonnet Briance/ Meyrat : le devis de bornage est arrivé. Une demande de subvention sera déposée auprès du Conseil départemental.

